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Travailler sur le règlement 
pour améliorer la qualité de vie à l’école: 

l’exemple des Écoles des Villages



Introduction

Pour améliorer la qualité de vie à l’école, il est essentiel d’aligner le
règlement sur les besoins des élèves et des enseignants, ainsi que sur la loi.
Ce travail implique de promouvoir un environnement sûr, respectueux et
structuré, où chaque élève, chaque enseignant, peut s’épanouir et
contribuer à la communauté scolaire.



Plan de l’atelier
Présentation des intervenants et du contexte de travail

Bases légales et conventions

Historique: évolution et élaboration du règlement

Présentation du règlement et de son application au quotidien

Questions

Conclusion



Intervenants et contexte de travail



Missions premières de l’école

1. Instruire les élèves
2.Dans le cadre scolaire, seconder la famille dans les tâches d’éducation de l’enfant
3.Le faire dans le respect de la personnalité et du développement de l’enfant
4.Ces missions sont fondées sur la reconnaissance des droits et devoirs

fondamentaux de l’enfant

LEP (Loi sur l’Enseignement Primaire - 15.11.2013)



Bases légales et conventions
> LEP : Loi sur l’Enseignement Primaire - 15.11.2013

> LIP : Loi sur l’Instruction Publique - 04.07.1962

> Convention relative aux droits de l’enfant - 20.11.1989

> Règlement concernant les congés et les mesures disciplinaires applicables dans les
limites de la scolarité obligatoire - 14.07.2004 (mis à jour le 01.08.2025)

> Tendance : LEV (Loi sur l’Ecole Valaisanne - en consultation)



*Agenda: 
reprise progressive par les ES.

*Modification de la “charte”.

Historique: 
comment en est-on arrivé à ce règlement?

Dès 2015: 
collaboration entre les ES 

<-> 
naissance de divers projets.



Constats: augmentation des conflits et de la violence, diminution du

respect des règles

Réflexion générale (situation, besoins)

Révision du cadre scolaire

Mise en place de projets de prévention de la violence

Travail sur le cadre scolaire à la maison

Historique: impacts du COVID-19



Historique (suite)



Structure du règlement : droits et devoirs

Droits
Chaque élève a des droits
fondamentaux à l'école.

Conséquences
Les manquements entraînent des
conséquences ou sanctions.

Devoirs
Les élèves doivent respecter les règles établies.



Application du
règlement: 
comment le faire vivre
au quotidien?



1. Recentrage du rôle de l’enseignant

2. Mise en place de projets 

3. Un outil central: l’agenda

4. Le règlement comme support pour l’enseignant
     et les élèves

5. Implication des divers partenaires



1. Recentrage du rôle de l’enseignant

Présentation en plénière (séance de rentrée)

Référentiel des formes et actes de violence

Liste non-exhaustive des infractions relevant du droit pénal

Rôle de l’enseignant > garant du cadre établi

Documents ressources (not. Jean-Claude Richoz)

Création d’une liste de gradation des sanctions (soutien de la direction)



 
Lésions corporelles graves : 

 Quiconque qui, intentionnellement : 
1. blesse une personne de façon à mettre sa vie en danger ; 
2. mutile le corps d’une personne, un de ses membres ou un de ses organes importants 
ou rend ce membre ou cet organe impropre à sa fonction, cause à une personne une 
incapacité de travail, une infirmité ou une maladie mentale permanentes, ou 
défigure une personne d’une façon grave et permanente; 
fait subir à une personne toute autre atteinte grave à l’intégrité corporelle ou à la 
santé physique ou mentale ; 

est puni. 

Lésions corporelles simples : 
 Quiconque qui, intentionnellement, fait subir à une personne une autre atteinte à 

l’intégrité corporelle ou à la santé, est puni. 

Mutilation d’organes génitaux féminins : 
 Quiconque mutile des organes génitaux féminins, compromet gravement et durablement 

leur fonction naturelle ou leur porte toute autre atteinte est puni. 

Lésions corporelles par négligence : 
 Quiconque qui, par négligence, fait subir à une personne une atteinte à l’intégrité 

corporelle ou à la santé, est puni sur plainte. 

Voies de fait : 
 Quiconque se livre sur une personne à des voies de fait qui ne causent ni lésion corporelle 

ni atteinte à la santé est puni, sur plainte. 

Exposition : 
 Quiconque, ayant la garde d’une personne hors d’état de se protéger elle-même ou le 
devoir de veiller sur elle, l’expose à un danger de mort ou à un danger grave et imminent 
pour la santé, ou l’abandonne en un tel danger, est puni. 

Liste non-exhaustive des infractions relevant du droit pénal 

qui pourraient être commises par des élèves 

(voir art. 111ss du Code pénal suisse, état au 1  janvier 2024) 

 

Infractions contre la vie et l’intégrité corporelle 

Référentiel J.-Cl. Richoz Infractions 

Soutien de la direction ; documents utiles



Liste de gradation des sanctions
Sanctions applicables de 1H à 8H

1 Remontrance

2Entretien disciplinaire avec l’élève 

3Punition écrite ou orale ou fiche de réflexion écrite 

5Des retenues courtes : 1 période après les cours 

6Des retenues longues : 1 après-midi ou 2 soirs (2 à 3 
périodes) 

71er avertissement + 2 ou 3 périodes de retenue 

4L’expulsion d’une heure de cours, dans ce cas l’élève ne 
doit pas quitter l’école et doit être sous surveillance 

prend la
décision

Enseignant
s'en charge

s'en charge

s'en charge

prend la
décision
prend la 
décision

d'entente avec 
la direction

8Avertissement officiel d'entente avec
la direction

9L’exclusion temporaire d’une durée maximum d’une d'entente avec 
la directionsemaine hors de la classe mais dans l’école et sous sa 

responsabilité 

10Transfert dans une autre classe/école, en cas d’infraction d'entente avec 
grave et répétée et en dernier recours, sans préjudice 
financier pour les parents 

la direction

Parents

signent la
punition

sont informés

sont informés

sont informés

sont
convoqués par
la direction
sont 
convoqués par 
la direction
sont 
convoqués par 
la direction

sont 
convoqués par 
la direction

prend la
décision

prend la 
décision

Direction

avec l'AEIEV

est informé par
l'enseignant et
valide
prend la 
décision

AEIEV

prend la
décision

est informée
officiellement

est informée 
officiellement

est informé
officiellement

est informé 
officiellement

Inspecteur (SE)

est informé
officiellement et
valide la décision



2. Mise en place de projets
Le projet Peacemaker et la Semaine de la Paix
Les projets Bien-être
Les Ecoles des Villages unies contre les
violences (Méthode de Préoccupation Partagée
et Cour d’Ecole)
La Semaine sans écran
Au top dans mon métier d’élève: mes missions
...



Projet Peacemaker et
Semaine de la Paix
Objectifs :

promouvoir un climat scolaire agréable
amener l’école à se pencher sur le thème de la paix
développer des méthodes pacifiques de résolution de conflits
faire participer activement les jeunes à la prévention de la violence.

Lien avec le règlement: 
“J’ai le droit d’être reconnu dans  mes différences”
“J’ai le droit de pouvoir faire confiance et d’obtenir de
l’aide en cas de besoin”
“J’ai le droit d’exprimer mes émotions”



Le bien-être à l’école
Objectif:
être bien avec soi-même pour
être bien à l’école



Pistes pour les parents afin de contribuer au bien-être
de leur enfant à l’école



Les Ecoles des Villages unies contre les violences

Objectif : prévention, sensibilisation,
vigilance

Mise en place d’un protocole d’observation et
adaptation du protocole MPP



Cour d’école et culture

Objectifs:
sécuriser l’espace
(contrôle des récréations)
lieu d’échange et
d’apprentissage du vivre
ensemble



Gérer de manière autonome et non violente les
conflits : émotions, communication non violente...
Objectif :
Aider les enfants à développer leur capacité à
résoudre les problèmes par eux-mêmes et de
manière respectueuse et non violente



Projet : sans écran, c’est comment ?
Objectifs : prévention en lien avec le règlement

être protégé 
être dans de bonnes conditions pour travailler
être reposé
devenir autonome et responsable



3. Un outil central: l’agenda
Présentation de l’agenda dans les classes 

Lecture du règlement (classe - maison)

Les règles pour une utilisation responsable des écrans

Le coin des réussites*

Coches*

Boîte à outils* 



Un outil central: l’agenda
Le coin des réussites

Lien avec le règlement: 
“J’ai le droit d’être reconnu... 
de pouvoir me faire confiance... 
de réussir et de me tromper... 
d’exprimer mes sentiments...”



Un outil central: l’agenda
Le système des coches

Lien avec le règlement: 
“Je dois préparer mes affaires et contrôler mon
sac”.
“Je dois mettre dans mon sac toutes les
affaires nécessaires”.
“Je dois faire mes devoirs, étudier mes leçons”.
“Je dois planifier et organiser mon travail
quotidien”.



La boîte à outils
> stratégies d’organisation et d’apprentissage
> schéma pour comprendre le fonctionnement de son
cerveau
> les feux (métier d’élève)
> outils par cycle

Lien avec le règlement: 
“J’ai le droit de réussir et de me tromper... d’apprendre...”.
“Je dois travailler en faisant de mon mieux et faire ce qui
est demandé”. 
“Je dois faire de mon mieux mon métier d’élève”.

Un outil central: l’agenda
Opérations en colonne 

Booster samémoire 

U
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Une transformation 

U
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n

Présence à soi – Se mettre en projet 



Un outil central: l’agenda
La boîte à outils: un outil pour tous les
partenaires

Chers parents, 

Ci-dessous, vous trouverez un code QR qui vous renverra au site des Ecoles

des Villages. Ce code vous permettra d’accéder aux différents outils dans leur

version informatisée afin de les visualiser dans un format agrandi ou de les

imprimer. Vous pourrez ainsi prendre le temps, avec votre enfant, de choisir

l’outil qui lui correspond le mieux. 

Afin d’apporter un soutien supplémentaire à vos enfants tant dans

leurs apprentissages à l’école que dans leurs tâches à domicile, nous

vous proposons ici une « boîte à outils » comprenant : 

� des notions essentielles utilisées régulièrement par vos enfants dans leurs 

apprentissages, ainsi que la nomenclature y relative (ex.: vocabulaire 

mathématique, classes grammaticales) ; 

� des explications sur le fonctionnement du cerveau pour une meilleure 

compréhension du processus de mémorisation (ex.: schéma « Booster sa 

mémoire ») ; 

des techniques pour « apprendre à apprendre », ainsi que pour s’organiser 

(ex.: méthode de dictée, gestion de son agenda) ; 

des dépanneurs (ex.: panneau des sons, livrets). 

� 

� 

Les enseignantes spécialisées
des Ecoles des Villages 



Création des règles de classe

Base de discussion pour le métier d’élève et l’attitude
face à la tâche (capacités transversales)

Soutien pour les sanctions

4. Le règlement comme support pour
l’enseignant et les élèves

AU TOP DANS MON MÉTIER
D’ÉLÈVE : MES MISSIONS

Je suis attentif
(j’écoute et je
regarde) et me
mets dans ma

bulle de
concentration.

Je respecte les
règles de vie en

groupe. 

J’ai des
comportements
respectueux
envers les

personnes qui
m’entourent.

Je suis là pour
travailler et
apprendre.

Je m’organise et gère
mon matériel.

J’apprends à
connaître le

fonctionnement de
mon cerveau et

utilise des
stratégies pour
bien mémoriser.

Je peux utiliser mes “SUPER-POUVOIRS”:
persévérance -  effort - courage - patience - plaisir

- curiosité - autonomie....

Je suis actif: je
participe, je

questionne, dans ma
tête et à voix haute.



Séances d’information pour les parents
Médiation
ERVE (Ens. Ressource Vivre Ensemble)
Appui
CDTEA
UAPE
Educatrice de proximité
Infirmière scolaire
Police de proximité
Bibliothécaire
Chauffeurs de bus

Ajout pour l’année prochaine:
> signature du règlement par les parents dans l’agenda

5. Implication des divers partenaires

Charte des transports scolaires
Afin d’assurer le bon déroulement des transports lors des courses scolaires,
un minimum de courtoisie et de respect doit être observé. Pour cela et afin de
garantir le confort et la sécurité, chacun respecte ces règles fondamentales.

Les élèves s’engagent à :
respecter le chauffeur, les voyageurs et le véhicule
ne pas crier, chanter, ni boire et/ou manger dans le bus
rester assis (si possible) durant tout le trajet, jusqu’à l’arrêt complet
ne pas bousculer leurs camarades, ni adopter des attitudes de violence,
qu’elle soit physique ou verbale.
ne pas se précipiter à l’arrivée du bus, attendre son arrêt complet à un
mètre de la route, avant de s’en approcher et d’y monter dans le calme
ne pas utiliser d’appareils électroniques (y compris montres)

Les transporteurs s’engagent à :
transporter les élèves dans le respect des normes en vigueur
signaler aux enseignants les attitudes des élèves turbulents
accueillir, si nécessaire, les parents dans le bus, pour constater la situation
sanctionner les délits graves, pouvant aller jusqu’au retrait du titre de
transport pour une durée déterminée, voire déposer plainte

La direction et les enseignants s’engagent à :
inclure la présente charte dans l’agenda des élèves
informer les élèves sur l’attitude à adopter dans les bus
collaborer activement avec les transporteurs et les parents
convoquer les parents et leur enfant, si celui-ci se livre à des actes
répréhensibles

Les parents s’engagent à :
collaborer activement avec les enseignants, la direction et les
transporteurs dans un souci commun de sécurité et de respect des
personnes, du matériel
s’assurer que les enfants aient compris la charte des transports et les
encourager à la respecter tous les jours de leur cursus scolaire

L’élève ________________________  Les parents ________________________  

Les transporteurs 
La Direction des Ecoles des Villages

ou dans la boîte aux
lettres de l’école !

ou dans la boîte aux
lettres de l’école !

celine.duc@edu.vs.ch

079 832 27 96079 832 27 96CONTACTE-MOI !CONTACTE-MOI !

Problèmes à
l’école?

Peurs?
Angoisses?

Soucis en
famille?

Il arrive par moment que l’on soit en conflit, que l’on se sente triste, en
colère ou en souci. Il est important de ne pas rester seul avec ce poids. En
parler à ses amis, ses frères et sœurs, ses parents ou ses enseignants est
une très bonne solution. Mais si elle ne convient pas, je peux être une
oreille attentive et essayer de t’aider à résoudre ton conflit, apaiser ton
souci ou t’aider à apprendre à gérer tes émotions.

Je m’appelle Céline et je suis médiatrice scolaire. Je passe dans ton école
au moins une fois par semaine.

La médiation permet de trouver une façon de parler : on arrive avec des
conflits, on en discute et en repartant, chacun doit avoir le sentiment
d’avoir été entendu. La médiation fait aussi de la prévention dans le
domaine des relations humaines car nous souhaitons que tu puisses
apprendre et vivre dans un climat de solidarité et de respect au sein de ton
école.

La médiation, ça marche avec tout le monde : les grands et les petits, les
filles et les garçons ! Alors n’hésite pas ! Et même si ta maman ou ton papa
a une inquiétude, il peut me contacter ! 

Entrer dans une bulle 
de discussion permet 
de s’exprimer, de se

décharger, 
d’entendre l’autre et 

bien souvent de trouver 
une solution pour se sentir

mieux.

MéDIATION ScolaireMéDIATION Scolaire
MÉDIATRICE:MÉDIATRICE: CélineCéline



Questions



Conclusion

Notre école s’efforce d’offrir un cadre global, à travers
l’ensemble de nos projets et notre règlement, afin de

permettre à chaque élève de s’épanouir dans le respect de
ses droits et de ses devoirs, et de semer les graines qui

feront de lui un adulte autonome.


